
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Créée en 1973, la Fédération nationale des établissements d’hospitalisation à domicile (FNEHAD) 
compte parmi les 5 fédérations hospitalières représentatives, et est la seule spécifiquement dédiée à 
l’hospitalisation à domicile (HAD). 
 
Près de 250 établissements d’HAD, de tous statuts (public, privé associatif, privé commercial) adhèrent 
à la FNEHAD, représentant plus de 90% de l’activité d’HAD réalisée en France chaque année. 
 
Association de loi 1901, elle a pour missions de promouvoir l’identité et le rôle de l’HAD, d’œuvrer à son 
développement sur tout le territoire national afin d’en favoriser l’accès à toute la population, de 
mutualiser et promouvoir l’expérience de ses adhérents, et de représenter et défendre leurs intérêts. 
 
Elle est ainsi un interlocuteur privilégié des pouvoirs publics et des représentants des professionnels du 
secteur, sur de nombreux sujets relevant de la santé. Elle accompagne également ses adhérents au 
quotidien, en fournissant les informations indispensables et les réponses à leurs questions, en leur 
proposant des formations et des outils adaptés à leurs besoins ou encore mettant à leur disposition des 
espaces et moments pour partager leurs interrogations et leurs expériences. 
 
La fédération est dirigée par un président et des administrateurs qui donnent la ligne politique et 
impulsent son action. 
 
La déclinaison opérationnelle de ces actions est assurée par la délégation nationale, basée à Paris dont 
la responsabilité et l’animation sont confiées au délégué national. La FNEHAD compte également des 
délégués dans chaque région. 
 
Pour plus d’informations : www.fnehad.fr  
 
La Fédération nationale des établissements d’hospitalisation à domicile recherche cherche à pourvoir le 
poste suivant : 
 

 

Directeur ⸱ Directrice économique 
et des études 
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OBJECTIFS DU POSTE : 
 

Le Directeur ou la Directrice du pôle économique de la FNEHAD est chargé.e : 
- Du suivi des travaux de réforme de financement et des campagnes budgétaires annuelles 

propres au secteur de l’HAD (1,8 Mds € en 2023), 
- De la production, de l’analyse et de la diffusion des données d’activité (nationale, régionale, 

prescripteurs et établissements), 
- De la transformation numérique du secteur de l’HAD. 

 

Les missions confiées sont conduites conformément aux procédures établies par la Délégation générale 
de la FNEHAD. 
 

MISSIONS DU DIRECTEUR/DE LA DIRECTRICE DU PÔLE ÉCONOMIQUE ET DES ÉTUDES : 
 

1. Suivre les travaux conduits par le ministère chargé de la Santé : 
• Campagnes budgétaires annuelles 

- Tarifs 
- Enveloppes spécifiques (coefficient prudentiel, IFAQ, MND, SMA, Évaluations anticipés), 
- Liste en sus 
- Enveloppes exceptionnelles 

• Réforme de financement, de la classification et de la tarification  
 

2. Analyser les données nationales d’activité : 
• Concevoir des outils et indicateurs de suivi à destination des établissements adhérents 
• Assurer un suivi en délais courts des données produites 
• Développer les tableaux de bord pour la Délégation nationale et aider à l’élaboration des 

rapports d’activité 
• Collecter et traiter les informations contenues dans diverses bases de données concernant 

les HAD, l’activité et plus largement l’offre de santé des territoires d’implantation 
• Participer à la mise à jour des outils de communication institutionnelle 
• Renforcer la pertinence médico-économique de l’HAD en analysant notamment l’EN CET la 

Statistique annuelle des établissements (SAE) 
 

3. Participer aux missions d’accompagnement que propose la FNEHAD : 
• Analyser et cartographier, en lien avec le pôle Stratégie territoriale, l’offre de santé au 

niveau des territoires (réorganisations des services et acteurs médicaux du territoire, etc.) 
• Identifier les prescripteurs actuels et potentiels 
• Suivre les évolutions des prises en charge 

 
4. Conseiller individuellement les Délégations régionales et les établissements 

• Fournir aux Délégations régionales de la FNEHAD les éléments nécessaires à l’analyse des 
données de leur territoire 

• Conseiller les adhérents 
 

5. Piloter la transformation numérique du secteur : 
• Participer aux programmes nationaux (CARe, HOP’en 2, Ségur du Numérique, 

MonEspaceSanté) 
• Animer le groupe de référents Numérique de la fédération 

• Assurer le lien avec les éditeurs de logiciels (Dicsit, Arche MC2 et MHComm)  
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QUALITÉS  
• Intérêt certain pour l’hospitalisation à domicile et les politiques/institutions publiques 
• Curiosité et forte capacité d’analyse (exploitation des données, raisonnements quantitatifs) 
• Esprit de synthèse  
• Capacités d’adaptation  
• Forte capacité d’organisation, rigueur et méthode 
• Capacité à travailler en équipe et en transversalité 
• Sens de la communication 

 
PROFIL  

• Connaissance du secteur sanitaire (ou médico-social) appréciée  
• Connaissance de l’environnement administratif (DGOS, ATIH, CNAM), 
• Connaissance du PMSI et des bases de données de l’ATIH 
• Maitrise des logiciels bureautiques (Excel, Word, Power Point, Outlook) 
• Maitrise de l’orthographe et syntaxe 

 
FORMATION  

• Master spécialisé en Organisation du système de santé, marketing ou un diplôme 
d'ingénieur avec la spécialité études statistiques/marketing 

• Compétences en finances hospitalières 
• Informatique 
• Maîtrise des chiffres 
• Expérience dans une fonction similaire 

 
SALAIRE ANNUEL ET AVANTAGES  

• Salaire selon expérience et formation (grille interne) 
 
ENVIRONNEMENT 
Les interlocuteurs du/de la Responsable du pôle Économique : 

• Internes : collaborateurs de la Délégation nationale, membres du bureau et du conseil 
d’administration de la FNEHAD, délégués régionaux de la FNEHAD, professionnels des 
structures adhérentes 

• Externes : établissements d’HAD adhérents, services du ministère chargé de la santé (DGOS, 
DGCS, DGS, DSS…), Agences régionales de santé (référents financiers et HAD notamment), 
Assurance maladie (DHOSPI, DACCRF…), ATIH, HAS, HCAAM, autres fédérations 
hospitalières ou médico-sociales, sociétés savantes, laboratoires pharmaceutiques… 

• Rattachement : auprès du Délégué national 
• Déplacements ponctuels à prévoir (journées régionales sur l’HAD, visites adhérents, 

Universités d’été et d’hiver de l’HAD, etc.). 


